
CONVENTION DE PARTENARIAT 

ENTRE LES SOUSSIGNES 

OnlyLyon Tourisme et congrès,  
Sis Place Bellecour, 69002 Lyon,  
représenté par son directeur général, Monsieur François Gaillard, 

d’une part 

ET 

L’Université Lumière Lyon 2, établissement public à caractère scientifique, culturel et 
professionnel  
sise 18 quai Claude Bernard, 69365 LYON CEDEX 07,  
représentée par sa présidente, Madame Nathalie DOMPNIER,  
ci-après désigné par « l’Université Lyon 2 »

d’autre part. 

Pour le compte du diplôme de licence professionnelle guide-conférencier de l'Unité de 
Formation et de Recherche « Temps et Territoires » comprenant les départements de 
Géographie et Aménagement, Histoire, Histoire de l’Art et Archéologie, Tourisme et 
Urbanisme, ci-après désignés par « la LPGC » et « l’UFR TT ». 

A ETE CONVENU CE QUI SUIT 

PREAMBULE 

OnlyLyon tourisme et congrès souhaite se rapprocher de la LPGC pour bénéficier 
réciproquement de l’expertise de l’un et de l’autre. Une visite guidée sera proposée aux 
étudiants de LPGC pour les familiariser avec la ville de Lyon. Une proposition de stage au sein 
d’OnlyLyon tourisme et congrès peut être envisageable. Enfin, un projet tutoré pourrait voir le 
jour.  
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Article I – Objet  

La présente convention a pour objet de préciser les engagements, les moyens et les modalités 
de la collaboration que OnlyLyon tourisme et congrès et l’Université Lyon 2 entendent mettre 
en œuvre dans le cadre de l’étude définie en préambule un partenariat pour favoriser l’insertion 
professionnelle des étudiant.es.  

 

Article II – Durée  

Cette convention prendra effet à compter du jour de sa signature pour toute la durée des années 
universitaires (2021-2022 ; 2022-2023) 

 

Article III – Engagements de l’Université de Lyon 2  

L’Université de Lyon 2 s’engage à permettre aux étudiant.es de Licence Guide-Conférencier & 
Médiateur culturel d’acquérir les méthodologies inscrites au sein de la maquette LPGC pour 
être en capacité de répondre à la commande de OnlyLyon tourisme et congrès.  

Plus précisément, la maquette LPGC s’engage sur les missions suivantes :  

-Méthodologies et techniques de guidage 

-Histoire des civilisations, des sciences et des techniques 

-Approche pédagogique et culturelle des publics 

-Diversité de l'offre culturelle Et touristique 

 

Article IV – Engagement du partenaire 

OnlyLyon tourisme et congrès s’engage à accompagner les étudiant.es dans le cadre d’une 
visite-guidée afin qu’ils se familiarisent avec la ville de Lyon.  

Par ailleurs, OnlyLyon tourisme et congrès s’engage sur les missions suivantes :  

-Proposer d’accueillir un.e étudiant.e en stage ;  

-Réfléchir à la réalisation d’un projet tutoré en collaboration avec la LPGC pour 2022-2023 ;  

 

Article V – Engagements réciproque de la LPGC et OnlyLyon tourisme et congrès 

Afin de garantir que le travail des étudiant.es répondra aux besoins et attentes du OnlyLyon 
tourisme ainsi qu’aux objectifs universitaires des enseignant.es, OnlyLyon tourisme et congrès 
et la LPGC s’engagent à travailler en étroite concertation sur ces projets.  

 

 

 



Article VI – Conditions et délais d’exécution  

La durée de réalisation du travail présenté à l’article III est prévue pour les années universitaires 
2021-2022 et 2022-2023.  

Si, pour des raisons de force majeure, les parties ne peuvent respecter les délais fixés, ceux-ci 
peuvent être prorogés par avenant signé par les deux parties.  

 

Article VII – Assurance  

Dans le cadre des périodes de l’atelier, chaque étudiant-e demeure étudiant-e régulier de 
l’Université Lyon 2. Il/Elle doit présenter une attestation de couverture maladie. L’étudiant-e 
conserve sa protection sociale dans le cadre de l’assurance maladie dont il/elle est bénéficiaire 
à titre personnel ou en qualité d’ayant-droit de parent ou de conjoint.e.  

L’université Lyon 2 déclare être assurée en responsabilité civile en cas de dommages causés 
par ses étudiant.es ou personnels à des tiers ou à des biens en sa qualité d’organisateur, dans le 
cadre de ces ateliers se déroulant sur les sites du partenaire.  

En outre, les étudiant.es sont individuellement couverts par une assurance en responsabilité 
civile.  

 

Article VIII – Secret et propriété de l’étude et de résultats  

La propriété intellectuelle des résultats de l’étude appartiendra à OnlyLyon tourisme et congrès. 
OnlyLyon tourisme et congrès se réserve le droit d’utiliser les données recueillies dans le cadre 
de l’étude à des fins éventuelles de publications ou communications, dans le cadre de leur 
activité au sein de OnlyLyon tourisme et congrès. Les personnes interrogées au cours de l’étude 
pourront si elles le souhaitent garder l’anonymat dans le cadre de l’enquête et des éventuelles 
publications qui en résulteraient. Toute donnée que OnlyLyon tourisme et congrès ou les 
enquêtés jugeraient sensible et ne devant pas apparaître dans le cadre d’une publication devra 
faire l’objet d’un signalement aux enquêteurs (les étudiant.es et les enseignant.es 
participant.es). Les résultats finaux, transmis par l’équipe pédagogique, pourront être 
pleinement utilisés par OnlyLyon tourisme et congrès.  

 

Article IX – Résiliation  

La présente convention peut être résiliée en cas d’inexécution par l’une ou l’autre partie d’une 
ou plusieurs de ses obligations. Cette résiliation deviendra effective un mois après l’envoi par 
la partie plaignante d’une lettre recommandée avec accusé de réception exposant les motifs de 
l’inexécution, à moins que dans ce délai la partie défaillante n’ait satisfait à ses obligations ou 
n’ait apporté la preuve d’un empêchement consécutif à un cas de force majeure.  

L’exercice de cette faculté de résiliation ne dispense pas la partie défaillante de remplir les 
obligations contractées jusqu’à la date de prise d’effet de la résiliation et ce, sous réserve des 
dommages éventuellement subis par la partie plaignante du fait de la résiliation anticipée de la 
convention.  



 

Article X – Litiges  

Tout litige relatif à l’existence, la validité, l’interprétation et l’exécution de la convention que 
les Parties ne pourraient résoudre à l’amiable, sera tranché par le tribunal administratif de Lyon 
et par le Tribunal de Grande Instance de Lyon pour les aspects relatifs à la propriété 
intellectuelle. La loi applicable à la présente convention est la loi française.  

 

Article XI – Avenant  

La convention constitue l’intégralité de l’engagement des Parties en ce qui concerne l’objet de 
la convention et ne pourra être modifié, complété ou amendé que par avenant signé par le 
représentant de chaque Partie.  

 

Fait en deux exemplaires le                                             à Lyon  

 

OnlyLyon tourisme et congrès     Université Lyon 2 

Le directeur général       La Présidente  

 

 

François GAILLARD       Nathalie DOMPNIER 

 


